
tion et l'appliquent, et pour que cette Convention 
soit observée en ce qui concerne la vie sociale des 
travailleurs et de leurs familles, afin que ne s'éta
blisse aucune distinction offensante dans leurs rap
ports avec les habitants de la région, et qu'ils puis
sent jouir des facilités de logement, d'alimentation, 
d'éducation, de loisirs et <l'assistance médicale, 
tant publiques que privées, mises à la disposition 
de la communauté. 

243ème séance plénière, 
le 17 novembre 1949. 

316 (IV). Fonctions consultatives en 
matière de service social 

L'Assemblée générale 
1. Autorise le Secrétaire général à donner une 

exiHence continue aux fonctions consultatives 
en matière de service social prévues par la réso
lution 58 (I) 4 adoptée par l'Assemblée générale, 
le 14 décembre 1946, au lieu de les assurer d'an
née en année comme on le fait actuellement ; 

2. Charge le Secrétaire général: 
a) De prévoir désormais des crédits affectés à 

ces services dans le budget de l'Organisation des 
Nations Unies; 

b) De poursuivre cette activité en 1950 sans 
modifier sensiblement le montant des dépenses que 
l'Organisation des Nations Unies lui a consacrées 
en 1949; 

3. Prie le Conseil économique et social <l'exami
ner, à la lumière des stipulations du paragraphe 1 
ci-dessus ainsi que des débats à la Troisième Com
mission de l'Assemblée générale et des suggestions 
faites au cours de ces débats, les termes de la 
résolution 58 ( I) et de recommander à I' Assem
blée générale lors de sa prochaine session ordinaire 
toute modification qui pourrait être jugée 
nécessaire. 

243ème séance plénière, 
le 17 novembre 1949. 

317 (IV). Convention pour la répres
sion et l'abolition de la traite des 
êtres humains et de l'exploitation 
de la prostitution d'autrui 

L'Assemblée générale 
Approuve la Convention ci-apres et propose 

qu'y deviennent Parties chacun des Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies et cha
cun des Etats non membres auquel l'organe com
pétent des Nations Unies aura adressé une invita
tion à cet effet. 

264ème séance plénière, 
le 2 décembre 1949. 

Annexe 

Texte de la Convention 
PRÉAMBULE 

Considérant que la prostitution et le mal qui l'ac
compagne, à savoir la traite des êtres humains en vue 
de la prostitution, sont incompatibles avec la dignité 
et ia valeur de la personne humaine et mettent en 
danger le bien-être de l'individu, de la famille et de la 
communauté, 

• Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant la seconde partie de sa première session, 
page 93. 

• Voir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, premitre partie, Ré~olutions, 
page 165. 
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Considérant qu'en ce qui concerne la répression 
<le la traite des femmes et des enfants, les instru
ments internationaux suivants sont en vigueur: 

1. Arrangement international du 18 mai 1904 pour 
la répression de la traite des blanches, amendé par 
le Protocole" approuvé par l'Assemblée générale des 
Nations Unies, le 3 <lécembre 1948, 

2. Convention internationale du 4 mai 1910 rela
tive à la répression <le la traite des blanches, amendée 
par le Protocole susmentionné, 

3. Convention internationale du 30 septembre 1921 
pour la répression de la traite des femmes et des 
enfants, amendée par le Protocole• approuvé par l'As
semblée générale des Nations Unies, le 20 octobre 
1947, 

4. Convention internationale du 11 octobre 1933 
pour la répression de la traite des femmes majeure,, 
amendée par le Protocole susmentionné, 

Co11sidéra1>I <JUe la Société <les Nations avait éla
boré en 19: f un projet de Convention' étendant le 
champ des i1,.,tru111ents susmentionnés, et 

C011sidéra11t que l'évolution depuis 1937 permet de 
conclure une com·ention qui unifie les instruments 
ci-dessus mentionnés et renferme l'essentiel du projet 
<le Convention de 1937 aYec les amendements que l'on 
a jugé bon <l'y apporter: 

En cnnséq11c11cc, 
/Js l'artics Cn11/racta11tc., 
C,>11,·ic1111eut d,· cc qui suit: 

ARTICLE PREMIER 

Les Parties à la présente Convention conviennent 
de punir toute personne qui, pour satisfaire les pas
sions d'autrui : 

1. Emhauche, entraine ou détourne, en vue de la 
prostitution, une autré personne, même consentante; 

2. Exploite la prostitution d'une autre personne, 
même consentante. 

ARTICLE 2 
Les Parties à la présente Convention conviennent 

également de punir toute personne qui: 

1. Tient, dirige ou, sciemment, finance ou contri
bue à financer une maison de prostitution; 

2. Donne ou prend sciemment en location, en tout 
ou en partie, un immeuble ou un autre lieu aux fins 
de la prostitution d'autrui. 

ARTICLE 3 
Dans la mesure où le permet la législation natio

nale, toute tentative et tout acte préparatoire accom
plis en vue <le commettre les infractions visées aux 
articles 1 et 2 doivent aussi être punis. 

ARTICLE 4 
Dans la mesure où le permet la législation natio

nale, la .participation intentionnelle aux actes visés 
aux articles l et 2 ci-dessus est aussi punissable. 

Dans la mesure où le permet la législation natio
nale, les actes de participation seront considérés 
comme des infractions distinctes dans tous les cas où 
il faudra procéder ainsi pour empêcher l'impunité. 

ARTICLE 5 
Dans tous les cas où une personne lésée est auto

risée par la législation nationale à se constituer par
tie civile du chef de l'une quelconque des infractions 
visées par la présente Convention, les étrangers seront 
également autorisés à se constituer partie civile dans 
les mêmes conditions que les nationaux. 

ARTICLE 6 
Chacune des Parties à la .présente Convention con

vient de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
abroger ou abolir toute loi, tout règlement et toute 

• Voir les Documents officiels de la deuxième sessio,. de 
l'Assemblée générale, Résolutions, page 32. 

'Voir Société des Nations, Journal officiel, XVIIIème 
année, No 12, page 955. 



pratique administrative selon lesquels les personnes 
qui se livrent ou sont soupçonnées de se livrer · à 
la prostitution doivent se faire inscrire sur des 
registres spéciaux, posséder des papiers spéciaux, ou 
se conformer à des conditions exceptionnelles de sur
veillance ou de déclaration. 

ARTICLE 7 
Toute condamnation antérieure prononcée dans un 

Etat étranger ,pour un des actes visés dans la pré
sente Convention sera, dans la mesure où le permet la 
législation nationale, prise en considération: 

1. Pour établir la récidive ; 

2. Pour prononcer des incapacités, la déchéance 
ou l'interdiction de droit public ou privé. 

ARTICLE 8 
Les actes visés aux articles 1 et 2 de la présente 

Convention seront considérés comme cas d'extradition 
dans tout traité d'extradition conclu ou à conclure 
entre des Parties à la présente Convention. 

Les Parties à la présente Convention qui ne subor
donnent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
reconnaissent dorénavant les actes visés aux articles 
1 et 2 de la présente Convention comme cas d'extra
dition entre elles. 

L'extradition sera accordée conformément au droit 
de l'Etat requis. 

ARTICLE 9 

Les ressortissants d'un Etat dont la législation 
n'admet pas l'extradition des nationaux et qui sont 
rentrés dans cet Etat après avoir commis à l'étranger 
l'un des .actes visés par les articles 1 et 2 de la pré
sente Convention doivent être poursuivis devant les 
tribunaux de leur propre Etat et punis par ceux-ci. 

Cette disposition n'est pas obligatoire si, dans un 
cas semblable intéressant des Parties à la présente 
Convention, l'extradition d'un étranger ne peut pas 
être accordée. 

A1n1n,E 10 

Les dispositions de l'article 9 ne s'appliquent pas 
lorsque l'inculpé a été jugé dans un Etat étranger, 
et, en cas de condamnation, lorsqu'il a purgé la 
peine ou bénéficié d'une remise ou d'une réduction 
de peine prévue par la loi dudit Etat étranger. 

ARTICLE 11 

Aucune disposition de la présente Convention ne 
sera interprétée comme portant atteinte à l'attitude 
d'une Partie à ladite Convention sur la question 
générale de la compétence de la juridiction pénale 
comme question de droit international. 

ARTICLE 12 

La présente Convention laisse intact le principe 
que les actes qu'elle vise doivent dans chaque Etat 
être qualifiés, poursuivis et jugés conformément à 
la législation nationale. 

ARTICLE 13 

Les Parties à la présente Convention sont tenues 
<l'exécuter les commissions rogatoires relatives aux 
infractions visées par la Convention, conformément 
à leur législation nationale et à leur pratique en cette 
matière. 

La transmission des commissions rogatoires doit 
être opérée : 

1. Soit par voie de communication directe entre les 
autorités judiciaires; 

2. Soit par correspondance directe entre les Minis
tres de la Justice de deux Etats, ou par envoi direct. 
par une autre autorité compétente de l'Etat requé
rant, au !vl inistre de la Justice de l'Etat requis ; 

3. Soit P.ar l'intermédiaire de l'agent diplomatique 
ou comularre de l'Etat requérant dans l'Etat requis; 
cet agent enverra directement les commissions roga
toires à l'autorité judiciaire compétente ou à l'auto
rité indiquée par le gouvernement de l'Etat requis, 
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et recevra directen,ent de cette autorité les p1eces 
constituant l'exécution des commissions rogatoires. 

Dans les cas 1 et 3, copie de la commission roga
toire sera toujours adressée en même temps à l'auto
rité supérieure de l'Etat requis. 

A défaut d'entente contraire, la commission roga
toire doit être rédigée dans la langue de l'autorité 
requérante, sous réserve que l'Etat requis aura le 
droit d'en demander une traduction faite dans sa 
propre langue et certifiée conforme par l'autorité 
requérante. 

Chaque Partie à la présente Convention fera con
naître, JJar une communication adressée à chacune des 
autres Parties à la Convention, celui ou ceux des 
modes de transmission susvisés qu'elle admet pour 
les commissions rogatoires de ladite Partie. 

Jusqu'au moment où un Etat fera une telle com
munication,· 1a procédure en vigueur en fait de c.:-m
missions rogatoir.es sera maintenue. 

L'exécution des commissions rogatoires ne pourra 
donner lieu au remboursement d'aucun droit ou frais 
autres que les frais d'expertise. 

Rien dans le présent article ne devra être inter
prété comme constituant de la part des Parties à 
la présente Convention un engagement d'admettre 
une dérogation à leurs lois en ce qui concerne la 
procédure et les méthodes employées pbur établir la 
preuve en matière répressive. 

ARTICLE 14 
Chacune des Parties à la ,présente Convention doit 

créer ou maintenir un service chargé de coordonper 
et de centraliser les résultats des recherches relatives 
aux infractions visées par la présente Convention. 

Ces services devront réunir tous les renseigne
ments qui pourraient aider à prévenir et à réprimer 
les infractions visées par la présente Convention et 
devront se tenir en contact étroit avec les services 
correspondants des autres Etats. 

ARTICLE 15 
Dans la mesure où le permet la législation natio

nale et où elles le jugeront utile, les autorités char
gées des services mentionnés à l'article 14 donneront 
aux autorités chargées des services corres.pondants 
dans les autres Etats les renseignements suivants: 

1. Des précisions concernant toute infraction 
ou tentative d'infraction visée par la présente 
Convention: 

2. Des précisions concernant les recherches, pour
suites. arrestations, condamnations, refus d'admission 
ou expulsions de personnes coupables de l'une quel
conque des infractions visées par la présente Conven~ 
tion ain,i que les déplacements de ces personnes et 
tous autres renseignements utiles à leur sujet. 

Les renseignements à fournir comprendront notam
ment le signalement des délinquants, leurs empreintes 
digitales et leur photographie, des indications sur 
leurs procédés habituels, les procès-verbaux de police 
et les casiers judiciaires. 

ARTICLE 16 
Les Parties à la présente Convention conviennent 

de prendre ou d'encourager, par l'intermédiaire de 
leurs services sociaux, économiques, d'enseignement, 
d'hygiène et autres services connexes, qu'ils soient 
publics ou privés. les mesures propres à prévenir la 
prostitution et à assurer la rééducation et le reclas
sement des victimes <le la prostitution et des infrac
tions visées par la présente Convention. 

ARTICLE 17 
Les Parties à la présente Convention conviennent, 

en ce qui concerne l'immigration et l'émig-ration, de 
prendre ou de maintenir en vigueur. dans les limites 
de lem·s obligations définies par la présente Conven
tion, les mesures destinées à combattre la traite des 
personnes de 1'1111 ou <le l'autre sexe aux fins de 
prostitution. 



Elles s'engagent notamment: 
1. A promulguer les règlements nécessaires pour 

la protection des immigrants ou émigrants, en par
ticulier des femmes et des enfants, tant aux lieux 
d'arrivée et de départ qu'en cours de route; 

2. A prendre des dispositions pour organiser une 
propagande appropriée qui mette le public en garde 
contre les dangers de cette traite ; 

3. A prendre les mesures appropriées pour qu'une 
surveillance soit exercée dans les gares, les aéroports, 
les ports maritimes, en cours de voyage et dans les 
lieux publics, en vue d'empêcher la traite internatio
nale des êtres humains aux fins de prostitution; 

4. A prendre les mesures appropriées pour que 
les autorités compétentes soient prévenues de l'arri
vée de personnes qui paraissent manifestement cou
pables, complices ou victimes de cette traite. 

ARTICLE 18 

Les Parties à la présente Convention s'engagent à 
faire recueillir, conformément aux conditions stipu
lées par leur législation nationale, des déclarations 
des personnes de nationalité étrangère qui se livrent 
à la prostitution, en vue d'établir .leur identité et leur 
état civil et de rechercher qui les a décidées à quit
ter leur Etat. Ces renseignements seront communi
qués aux autorités de l'Etat d'origine <lesdites per
sonnes en vue de leur rapatriement éventuel. 

ARTICLE 19 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, 
conformément aux conditions stipulées par leur légis
lation nationale et sans préjudice des poursuites ou 
de toute autre action intentée pour des infractions 
à ses dispositions et autant que faire se peut: 

1. A prendre les mesures appropriées pour pourvoir 
aux besoins et assurer l'entretien, à titre provisoire, 
des victimes de la traite internationale aux fins de 
prostitution, lorsqu'elles sont dépourvues <le ressour
ces en attendant que soient prises toutes les disposi
tions en vue de leur rapatriement; 

2. A rapatrier celles des personnes visées à l'article 
18 qui le désireraient ou qui seraient réclamées par 
des personnes ayant autorité sur elles et celles dont 
l'expulsion est dêcrétée conformément à la loi. Le 
rapatriement ne sera effectué qu'après entente sur 
l'identité et la nationalité avec l'Etat de destination, 
ainsi que sur le lieu et la date de l'arrivée aux fron
tières. Chacune des Parties à la présente Convention 
facilitera le transit des personnes en question sur son 
territoire. 

Au cas où les personnes visées à l'alinéa précédent 
ne pourraient rembourser elles-mêmes les frais de 
leur rapatriement et où elles n'auraient ni conjoint, ni 
parent, ni tuteur qui payerait pour elles, les frais de 
rapatriement seront à la charge de l'Etat où elles se 
trouvent jusqu'à la frontière, au port d'embarque
ment, ou à l'aéroport le plus proche dans la direction 
de l'Etat d'origine, et au-delà, à la charge de l'Etat 
d'origine. 

ARTICLE 20 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, 
si elles ne l'ont déjà fait, à prendre les mesures né
cessaires pour exercer une surveillance sur les 
bureaux ou agences de placement, en vue d'éviter 
que les personnes qui cherchent un emploi, particu
lièrement les femmes et les enfants, ne soient exposées 
au danger de la prostitution. 

ARTICLE 21 

Les Parties à la présente Convention communi
queront au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies leurs lois et règlements en vigueur et, 
annuellement par la suite. tous nouveaux textes de 
lois ou règlements relatifs à l'objet de la présente 
tonvention, ainsi que toutes mesures qu'elles auront 
pr.ises pour l'application de la Convention. Les ren
seignements reçus seront publiés périodiquement par 
le Secrétaire général et adressés à tous les Membres 
de l'Organisation <les Nations Unies et aux Etats 
non membres auxquels la présente Convention aura 

été officiellement communiquée, conformément aux 
dispositions de l'article 23. 

ARTICLE 22 

S'il s'élève entre les Parties à la présente Con
vention un différend quelconque relatif à son inter
prétation ou à son application, et si ce différend ne 
peut être réglé par d'autres moyens, il sera, à la 
demande de l'une quelconque des Parties au différend, 
soumis à la Cour internationale de Justice. 

ARTICLE 23 

La présente Convention sera ouverte à la signa
ture de tous les Etats Membres de l'Organisation de 
Nations Unies et de tout autre Etat auquel le Cor 
seil économique et social aura adressé une invitation 
à cet effet. 

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

Les Etats mentionnées au paragraphe premier, qui 
n'ont pas signé la Convention, pourront y adhérer. 

L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Aux fins de la présente Convention, le mot "Etat" 
ùésignera également toutes les colonies et Territoires 
sous tutelle dépendant ùc l'Etat qui signe ou ratifie la 
Convention, ou y adhère, ainsi que tous les territoires 
que cet Etat représente sur le plan international. 

ARTICLE 24 

La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt 
du deuxième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Pour chacun des Etats qui ratifieront ou adhére
ront après le dépôt du deuxième instrument de rati
fication ou d'adhésion, elle entrera en vigueur quatre
vingt-clix jours après le dépôt par cet Etat de son 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

ARTICLE 25 
A l'expiration c1·u11 délai de cinq ans à partir de 

l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute 
Partie à la Convention peut la dénoncer par notifi
cation écrite adressée au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

La dénonciation prendra effet pour la Partie inté
ressée un an après la date à laquelle elle aura été 
reçue par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

ARTICLE 26 
Le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non 
membres mentionnés à l'article 23: 

a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues 
en application de l'article 23; 

b) La date à laquelle la présente Convention en
trera en vigueur, en application de l'article 24; 
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c) Les dénonciations reçues en application de l'ar
ticle 2.5. 

ARTICLE 27 
Chaque Partie à la présente Convention s'engage à 

prendre, conforrn,·ment à sa Constitution, les mesures 
législatives ou autres, nécessaires pour assurer l'ap
plication de la Convention. 

ARTICLE 28 

Les dispositions de la présente Convention annu
lent et remplacent entre les Parties les dispositions 
des instruments internationaux mentionnés aux ali
néas 1. 2. 3 et 4 <lu deuxième paragraphe du Préam
bule: chacun <le ers instrument, sera considéré comme 
ayant cessé d'être en vigtwur (]Uand toutes les Parties 
à cet instrument seront <levenues Parties à la présente 
Convention. 



PROTOUlLE I>E CLÔTUlff 

Aucune des dispositions de la présente Conv~ntioi;i 
ne devra être considérée comme portant atteinte a 
toute législation prévoyant, pour l'application des dis
positions tendant ,·, la suppre,,ion \le la _traite des 
êtres humains et de l'explo1tat1on d autrui aux fins 
de pro,titution, des conditions "plus rigoureuses que 
celles pré,·ues par la pré,ei;te C."nvent1011. 

Les dispositions de, articles 23 à 26 inclus de la 
Convention seront applicables au présent Protncolc. 

318 (IV). Fonch, 
I\ations li nies 
l'enfance 

L'Assem/Jlfr générale, 

international des 
pour le secours à 

AvaM cxa111i11,'· le rapport du Conseil écono
miqtte et sociaP et cdui <lu Fonds international 
des Nations Cnies pour le secours à l'enfance'\ 

Rc,onnaissa11t le rùle important que le Fonds a 
joué clans la structure des :\ations Gnies, 

1. Prend aëlr des mesures que le Fonds a 
prises, conformément à la r~solution 215 ( Il 1 ) 7 

de l'Assemblée générale, en date du 8 di·cemlire 
1948, à l'égard de l'AppPl des J\:ations Lnies en 
faveur de l'enfance; 

2. Fait appel aux diwrses organic;;itions inter
nationales de caractère officiel ou privé s'intéres
sant à la protection de l'eniance, pour qu'elles 
collaborent de toutes les manières possibles avec 
le Fonds; 

3. Félir';e le Fonds, qui est maintenant dans 
sa trois1eme anr.ée d'exercice, pour la grande tàche 
humanitaire qu'il a accomplie en Europe et au 
Moyen-Orient et qu'il étend actuellement à l'Asie, 
à l'Améri ,ue :dtine et à l'Afrique, en apportant 
une aide précieuse, d'une valeur durable par ses 
programmes d'alimentation, d'assistance médicale 
et autres, à des millions de mères et d'enfants; 

4. Constate avec inquiétude l'existence des be
soins urgents qu'ont créés, pour les enfants, la 
guerre et les autres calamités, ainsi que les grands 
besoins que l'expéril:'nce du Fonds a mis en évi
dence dans les pays insuffisamment développés; . 

5. Prend actr en les approuvant des décisions 
du Conseil d'administration du Fonds, à savoir de 
consacrer désormais une plus grande part des 
ressources du Fonds au développement des pro
grammes hors d'Europr; 

6. Exprime aux gouvernements et aux particu
liers sa satisfaction pour leur appui généreux qui 
ne s'est pas démenti et a fourni quarante millions 
de dollars au cours dP l'année écoulée; 

7. Attire l'attention des l\fembres sur l'impé
rieuse nécessité de fournir de nouvelles contribu
tions afin de permettre au Fonds de poursuivre 
l'exécution <le srs programmes. 

261 ème si'ance plénière, 
le Z décembre 1949. 

5 Voir les DocumenJs o fjîcicls de la quatrième session de 
l'Assemblée générale, supplément No 3. 

6 Voir le Rapport du Fonds international pour le secours 
à l'enfance présenté au Conseil économique et social au 
cours de sa neuvième session. 

7 •1oir les Documents officiels de la troisième session 
de l'Assemblée générale, première partie, Résolutions, 
page 70. 

319 (IV) . Réfugiés et apatrides 

A 

L'Assemblée générale, 
C onsidéra11t que le problème des réfugiés a une 

porti'e et un caractère internationaux et que sa 
sul11t1011 ddinitive ne peut être trouvée que dans 
le rapatriement librement consenti des réfugiés ou 
leur assimilation dans de nouvelles communautés 
nationales, 

Ncco11naissai1t que la protection internationale 
des rdugié·s inrnmhe aux Nations Unies, 

Ayant cxami11i la résolution 248 (IX) A8, 

adoptée par le Conseil économique et social le 
(, aoùt 1949; le rapport9 du Secrétaire général en 
date du 26 octoLre 1 ()-19; ainsi que les communi
cations du Conseil général de l'Organisation inter
nationale pour les réfugiés en date du 11 juillet10 

et du 20 octobre 194911 , 

Crmsidàant que par sa résolution prt'.·citée, le 
Conseil èconomilJUe et social a prié les Couverne
mrnl s dt's Etats l\f emllres de l'Organisation des 
f\ations Unies l't d'autres Etats d'assurer la pro
tecti"n juridiqup indispensable aux rdugi,·s rele
Yant de la compétence de l'Organisation interna
tionall' pour les réiugiés et qu'il a recommandé 
à l' Asseml,lée générale de déterminer lors de sa 
quatric'.'me srssion les fonctions et dispositions 
administratives à prévoir dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies pour la protection 
internationale des rdngiés lorsque l'Organisation 
internationale pour les réfugiés cessera ses 
fonctions, 

1. Décide la création, à partir du 1er janvier 
1951, et conformément aux dispositions contenues 
dans l'annexe de la présente résolution, d'un Haut
Commissariat pour les réfugiés chargé de s'ac
quitter des fonctions qui se trouveqt énoncées dans 
cette annexe et de toutes autres fonctions que 
l'Assemblée générale pourra lui confier par la 
suite; 

2. Décide, à moins que l'Assemblée générale 
n'en décide autrement dans l'avenir, qu'en dehors 
des d~penses administratives motivées par le fonc
tionnement du Haut-Commissariat, aucune dé
pense ne devrait être imputée au budget de l'Orga
nisation des Nations Unies et que toutes les autres 
dépenses afférentes à l'activité du Haut-Commis
saire seraient couvertes par des contributions 
bénévoles; 

3. Invite le Secrétaire général 
a) A rédiger un projet détaillé de mesures d'ap

plication de la présente résolution et de son an
nexe, à communiquer ce projet aux gouvernements 
en les invitant à formuler des observations et à 
le présenter au Conseil économique et social lors 
cle sa onzième session, accompagné des observa
tions qu'auront fait parvenir les gouvernements; 
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b) A établir, en collaboration avec le Comité 
.-onsultatif pour les questions administratives et 
hudg6taires, un projet de budget pour le fonc
tionnement du Haut-Commissariat pour les réfu
giés en 1951; 

"Voir les Documents officiels du Conseil économique et 
sorial, quatrième année, neuvième session, page 58. 

9 Voir les Documents officiels de la quatrii'me sessio'1 
d,· l'Asse111/,/fr générale, Annexe aux comptes rendus C:c 
la Troisihne Commission, document A/C.3/527. 

10 Voir le document E/1392. 
11 Voir les Documents officiels de la quatrième session 

de l'Assemblée générale, An11cxe aux comptes rendus de 
la Troisii-mc Commission, document A/C.3/528. 


